
BUREAU du COMITE de DIRECTION 
PV N°1 

Réunion du jeudi 12 juillet 2018 

Présidence : M.  Stéphane BASQ  

Présents : Mmes Béatrice MATHIEU - Maryse MOREAU (en partie) 
MM. Serge BIBARD – Christian FLORENT - Guy MALBRAND  
 
Excusés : Mme Adeline URANGA, Directrice Administrative, 
MM. Laurent LARBALETTE et Jean Louis RIDEAU 
 
 

Contrats d’Objectifs 
 
La Ligue de Football Amateur a attribué à la Ligue de Football Nouvelle Aquitaine une somme totale de 725 407 
euros, soit une augmentation de 18,31 pour cent par rapport à la saison passée. Eu égard à la qualité du dossier, 
la L.F.N.A. a bénéficié d’un bonus de 15 000 euros. 
Le District de la Vienne s’est donc vu attribuer une somme de 38 580 euros, soit une hausse de 11,25 pour cent.  
Des critères ont été définis pour calculer les sommes à répartir suivant les différentes actions retenues par la 
L.F.A. 
Le Comité de Ligue a retenu la répartition suivante : 10 pour cent du montant global en part fixe et 90 pour cent en 
part variable. 
Le Président Saïd ENNJIMI a rappelé que la somme allouée par la LFA à la Ligue et à chaque district est révisable 
et dépend de la réalisation effective des actions programmées.  
Le District de la Vienne de Football devra tenir ses engagements et réaliser les différentes actions. Il a rappelé 
notamment les incontournables que chaque district doit réaliser et respecter pour pouvoir bénéficier de la totalité 
des sommes attribuées.  
Le Président du District a souhaité la mise en place d’un groupe de travail qui sera chargé de suivre très 
précisément le tableau de bord des actions. Ce groupe sera composé de Béatrice MATHIEU, Serge BIBARD, 
Adeline URANGA, directrice administrative, et d’Anthony ALLOUIS, Conseiller technique.  Il sera complété 
ultérieurement. Une première réunion sera organisée en début de la saison afin de répartir le suivi des actions. 
 
 

Cahier des Charges 
 
Sur proposition du Président du District, le Bureau du Comité de direction valide l’élaboration de cahiers des 
charges pour les principales manifestations, ci-dessous énoncées, organisées par le District.  Le cahier des 
charges devra constituer la base des règles directives pour l’organisation de chaque manifestation. Il définira les 
responsabilités de chacun ainsi que l’ensemble des tâches inhérentes à la mise en place de ladite manifestation. Il 
aura pour objectif de mettre en avant les différents aspects de l’organisation. Ce document devra assurer la 
reconductibilité de la manifestation, et ce, quel que soit la personne en charge du dossier. Il constituera la feuille de 
route.  

La rédaction des cahiers des charges sera sous la responsabilité de membres du Comité de Direction, qui 
s’adjoindront les services de salariés et bénévoles des commissions : 
 

Ø Journées d’accueil : Christian SAVIGNY - Philippe BARRITAULT 
Ø Réunions de secteur : Béatrice MATHIEU 
Ø Assemblée Générale Financière : Serge BIBARD 
Ø Finale Festival Foot U13 Pitch : Christian FLORENT - Philippe BARRITAULT - Sylvie TESSEREAU) 
Ø Journée de la Femme : Laurent LARBALETTE - Didier DANIEL 
Ø Si on jouait au foot : Christian FLORENT - Loïc LAURENT 
Ø Finales Jeunes : Maryse MOREAU - Jean-Paul PINTAULT 
Ø Finales Féminines : Laurent LARBALETTE - Didier DANIEL 
Ø Finales Séniors : Maryse MOREAU - Guy MALBRAND 
Ø Fête du Football Départemental : Laurent LARBALETTE - Patrice HERAULT  
Ø Assemblée Générale : Béatrice MATHIEU 

 
Une réunion sera organisée fin août 2018 avec les différents référents. 



Plan d’actions de la mandature 2016 / 2020 

 
Stéphane BASQ fait le point des actions à réaliser lors des deux prochaines saisons par rapport au plan d’actions 
de la mandature 2016 / 2020 qui a été présenté lors de l’Assemblée Générale du district le vendredi 9 juin 2017 à 
St Georges les Baillargeaux, à savoir : 
 
Ø Valorisation du Programme Educatif Fédéral, 
Ø Réflexion sur la mise en place d’un calendrier U7 / U9, 
Ø Réflexion sur un championnat à 8 pour les catégories U15 / U17, 
Ø Développement du football à l’école primaire, 
Ø Poursuite du développement du football féminin, 
Ø Redynamisation du football Entreprise, 
Ø Ecriture des différents règlements et rédaction des cahiers des charges, 
Ø Création d’un groupe de travail sur le doublement des sanctions disciplinaires 

 
Certains sujets seront d’ailleurs évoqués lors des réunions de secteur. 
 
 

Réunions de secteur 

 
Le calendrier prévisionnel des réunions de secteur accompagné de l’historique des lieux de réunion, seront 
adressés aux membres du comité de Direction, responsables d’un secteur, afin qu’ils contactent un club pouvant 
accueillir ces réunions selon le cahier des charges. 
 
Parmi les sujets à évoquer lors de ces réunions :  
 
Ø Les principales modifications règlementaires, 
Ø L’accompagnement des nouveaux arbitres, 
Ø Les obligations d’encadrement, 
Ø Le foot à 8 chez les Jeunes, le foot à l’école, les plateaux U7 / U9, 
Ø Le programme Educatif Fédéral, 
Ø Les aides aux clubs dans le cadre du F.A.F.A 
Ø La fête du football, 
Ø Les statistiques licenciés, 
Ø Les réponses aux questions des clubs. 

 
 
 

Informations diverses 

 
Ø Le montant des aides financières au football en milieu scolaire pour la saison 2017 / 2018 est de 6 300€, 

réparti comme suit : 
 

• Lycée Branly Châtellerault : 53 élèves    Stéphane DUMAS => 2 750 € 
• Collège Georges Sand Châtellerault (6ème-3ème) : 33 élèves  Benoît BASSEREAU => 2 250 € 
• Collège Romain Rolland Charroux (6ème-5ème) : 16 élèves Jérôme MEMIN  => 1 000 € 
• Collège Isaac de Razilly St Jean de Sauves (6ème à 4 ème) : 25 filles Tony RICHARD  =>    300 € 

 
 
Ø Une session de formation à l’Exclusion Temporaire pour les arbitres est programmée le samedi 8 

septembre 2018 à 9 h 30 au siège du District, 
 

 
Ø Des formations à la Feuille de Match Informatisée, pour les clubs accédant en D5, les U17 / U18 

Départemental 1 et U15 Départemental 1 vont être planifiées avant la reprise du championnat, 
 

 
Ø Formation de secrétaire : 40 personnes de 29 clubs ont participé lors des 3 sessions de formation 

dispensées au District, à Beaumont et Verrières. 
Remerciements aux clubs pour leur accueil et la mise à disposition des installations, 
 



Ø Coupe de France : 60 équipes de la Vienne participent au 1er tour les 25 et 26 août 2018 et 6 rencontres 
opposent deux clubs de la Vienne, 

 
Ø Le Président a assisté à une réunion le 3 juillet 2018 organisé par la Communauté Urbaine du Grand 

Poitiers sur l’Organisation de la Fête du Sport, initiée par le Ministère des Sports, et qui sera une grande 
fête nationale et populaire chaque année. 
La 1ère édition aura lieu du 21 au 23 septembre 2018 et l’objectif est de faire découvrir des activités 
sportives par des mises en situation et d’échanger sur le thème du sport. Les activités se dérouleront sur 3 
sites (CREPS, Complexe Sportif Michel Amand et la faculté des Sciences du Sport). 
Le District a proposé d’être le relais auprès des clubs locaux pour proposer une animation sur le site avec 
l’interrogation sur la participation des jeunes au regard des dates de reprise de championnat, 
 
 

Ø La Direction Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale a transmis une note 
d’information 2018 sur les Fonds pour le Développement de la Vie Associative (FDVA) qui précisent les 
critères d’éligibilité relatif au « fonctionnement et actions innovantes ». 
Ce document a été transmis à tous les clubs du département par la messagerie Zimbra et la date limite 
pour déposer un dossier complet est le vendredi 31 août 2018, 
 
 

Ø Le Trésorier fait un rapide compte rendu financier de l’opération « Si on jouait au foot » du vendredi 8 juin 
2018 et de la « Fête du Football » du samedi 23 juin 2018. 

 
 
 

 
 
Prochain bureau sur convocation. 
 
 
Le Président       La Secrétaire Générale 
Stéphane BASQ      Béatrice MATHIEU 


